
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE GATINEAU 
 

MUNICIPALITÉ DE CHELSEA 
 

MRC DES COLLINES-DE-L’OUTAOUAIS 
 

 

AVIS DE PROMULGATION 
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné que le 
conseil de la Municipalité de Chelsea a, à sa session 
tenue le 14 mars 2023, adopté le règlement suivant : 
 
 

RÈGLEMENT NUMÉRO 1259-23 
 
RÈGLEMENT D’EMPRUNT DÉCRÉTANT DES 

DÉPENSES EN IMMOBILISATIONS ET UN 
EMPRUNT AU MONTANT DE 511 300,00 $ 

POUR FINANCER DES DÉPENSES RELIÉES 
AU RÉSEAU DE TRAITEMENT ET DE 
DISTRIBUTION D’EAU POTABLE DU 

CENTRE-VILLAGE 
 

 
AVIS PUBLIC est également donné que ce 
règlement est déposé au bureau de la Directrice 
générale et greffière-trésorière, sis au 100, chemin 
d’Old Chelsea, Chelsea (Québec), J9B 1C1, et ce 
règlement peut être consulté à même les présentes. 
 
 
AVIS PUBLIC est aussi donné que ce règlement a 
été approuvé par : 
 

1. Le conseil municipal, le 14 mars 2023 
2. Le ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation, le 5 mai 2023 
 

 
AVIS est en outre donné que le règlement est entré 
en vigueur le 14 mars 2023. 
 
DONNÉ À CHELSEA, QUÉBEC ce 14e jour du 
mois de février 2025. 
 
 
 
 
 

 

NOTICE OF PROMULGATION 
 
PUBLIC NOTICE is hereby given that the Council of 
the Municipality of Chelsea, at a sitting held March 
14, 2023, has  adopted the following by-law: 

 
 

BY-LAW NUMBER 1259-23 
 

BORROWING BY-LAW ESTABLISHING 
CAPITAL EXPENDITURES AND A LOAN IN 
THE AMOUNT OF $511,300.00 TO FINANCE 

EXPENDITURES RELATED TO THE 
DRINKING WATER TREATMENT AND 

DISTRIBUTION NETWORK FOR CENTRE-
VILLAGE 

 
 
 

PUBLIC NOTICE is also given that this by-law is 
kept in the office of the Director General and 
Registrar-Treasurer, located at 100 chemin d’Old 
Chelsea, Chelsea Qc, J9B 1C1, and is available for 
consultation herewith. 
 
 
PUBLIC NOTICE is also given that this by-law has 
been approved by: 
 

1. The Municipal Council, March 14, 2023 
2. The ministère des Affaires municipales et de 

l’Habitation, May 5, 2023 
 

 
NOTICE is further given that this by-law has come 
into effect March 14, 2023. 
 
GIVEN AT CHELSEA, QUÉBEC, this 14th day of 
the month of February 2025. 
 
 
 
 

 
 

_________________________________ 
Me Sheena Ngalle Miano 

Directrice générale et greffière-trésorière 
Director General and Registrar-Treasurer 

 
 





















échéances annuelles des emprunts tels qu'énoncés dans le 
préambule, par le nombre d'unités de l'ensemble des 
immeubles imposables situés à l'intérieur des secteurs A et B 
ainsi que celles du secteur C qui serait maintenant desservis. 

B. Pour acquitter 20% de la quote-part des dépenses engagées à
l'égard des secteurs A, B et C décrits à l'annexe E jointe au présent
règlement pour en faire partie intégrante, une taxe spéciale à un
taux suffisant sur tous les immeubles imposables situés sur le
territoire de la Municipalité, d'après la valeur telle qu'elle apparaît au
rôle d'évaluation en vigueur chaque année.

ARTICLE4 

L'annexe E, jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante, identifie 
les trois groupes visés par l'article 3 du présent règlement et le territoire desservi 
ou à être desservi. 

ARTICLE 5 

L'annexe F, jointe au présent règlement pour en faire partie intégrante, identifie le 
nombre d'unités équivalentes, établi selon le débit théorique et calculé pour 
chaque projet en développement. 

ARTICLE 6 

S'il advient que le montant d'une affectation autorisée par le présent règlement est 
plus élevé que le montant effectivement dépensé en rapport avec cette 
affectation, le conseil est autorisé à faire emploi de cet excédent pour payer toute 
autre dépense décrétée par le présent règlement et pour laquelle l'affectation 
s'avérerait insuffisante. 

ARTICLE 7 

Le conseil affecte à la réduction de l'emprunt décrété par le présent règlement 
toute contribution ou subvention pouvant lui être versée pour le paiement d'une 
partie ou de la totalité de la dépense décrétée par le présent règlement. 

Le conseil affecte également, au paiement d'une partie ou de la totalité du service 
de dette, toute subvention payable sur plusieurs années. Le terme de 
remboursement de l'emprunt correspondant au montant de la subvention, sera 
ajusté automatiquement à la période fixée pour le versement de la subvention. 

ARTICLES 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 

DONNÉ À CHELSEA, QUÉBEC, ce 14e jour du mois de mars 2023. 

� ..... i::-{a Ngalle Miano
, �-��1::. générale et 

greffière-trésorière 
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